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Ouagadougou, le
N°__________/MCTC/SG/DDM
COMMUNIQUE 
Le Secrétaire Général du Ministère de la Culture, du Tourisme et de la Communication a le plaisir d’informer tous les directeurs d’organes de la presse privée du Burkina qu’ils peuvent déposer leurs dossiers de candidature à la subvention de l’Etat au titre de l’exercice 2009. Les dossiers seront réceptionnés à la Direction du Développement des Médias à compter du lundi 20 juillet au jeudi 20 Août 2009 à 17h 30mn.
La liste des éléments constitutifs du dossier peut être consultée :

1. aux tableaux d’affichage du Ministère de la Culture, du Tourisme et de la Communication ;

2. à la Maison de la Presse ;

3. au siège de la Société des Editeurs de la Presse Privée ;

4. au Centre de presse Norbert ZONGO.

Pour toute information complémentaire, s’adresser au 50 32 46 89 ou au 

70 23 99 71.
Large diffusion

du 18 juillet au 20 Août 2009
Souleymane OUEDRAOGO
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